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Deux jeunes gypaètes barbus réintroduits dans 

les Baronnies : la Drôme poursuit son 

engagement pour la biodiversité 

Franck Soulignac, président du Conseil départemental de la Drôme, a participé ce 
vendredi 22 mai à une nouvelle étape du programme de réintroduction du gypaète 
barbu dans le massif des Baronnies, porté par l’association Vautours en Baronnies. 
Deux jeunes oiseaux ont été installés sur le site de Léoux, à Villeperdrix. 

Espèce emblématique des grands espaces montagnards, le gypaète barbu est le 
dernier maillon de la chaîne des charognards européens. Ce rapace rare, dont 
l’alimentation est principalement composée d’os, joue un rôle essentiel dans 
l’équilibre écologique des territoires. 



Le Département de la Drôme soutient activement ce programme de 
réintroduction, qui contribue au rayonnement environnemental des Baronnies 
provençales. 

Les deux jeunes gypaètes réintroduits cette année proviennent d’Andalousie :une 
femelle née le 21 février 2026 au centre d’élevage de Guadalentin ; un mâle né le 22 
février 2026 au zoo de Jerez de la Frontera.  

Âgés d’environ trois mois, ils ont été placés sur une vire rocheuse sécurisée où ils 
seront nourris jusqu’à leur envol dans les prochaines semaines. Comme chaque 
année, les oiseaux sont bagués et équipés d’un système de suivi GPS et VHF. 

Les enfants des écoles de Rémuzat et de La Motte-Chalancon ont choisi les noms 
des deux oiseaux : « Rémos » et « Pathos », un clin d’œil à l’alimentation si 
particulière du gypaète barbu. 

Le président du Conseil départemental de la Drôme, Franck Soulignac, parrain de 
cette promotion 2026 aux côtés de la réalisatrice animalière Marie Amiguet, a salué 
« une opération exemplaire qui illustre l’engagement collectif du territoire en faveur 
de la biodiversité et de la transmission aux jeunes générations ». 

À travers cette action, le Département réaffirme son ambition de faire de la Drôme 
un territoire moteur en matière de protection de la nature et de valorisation de son 
patrimoine environnemental. 
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